
CROISIERE AUX SEYCHELLES
Du 6 au 21 janvier 2022

14 jours de navigation côtière à partir de Praslin
Sur deux CATAMARANS BALI 4.5

Nombre de places : 12 équipiers + 4 encadrants
Finalisation des inscriptions avant le 10/06/2021

2021/032/BP éd. 00

L’archipel des Seychelles est composé d’un ensemble de 115 Îles de granit et de corail qui s'étendent 
entre 4° et 10° degrés de latitude au sud de l'équateur. Véritable petit paradis sur terre, les îles des 
Seychelles se trouvent entre 480km et 1600km de distance de la côte-est de l'Afrique.
Sur ces 115 Îles, les 41 Îles granitiques mi- océaniques qui figurent parmi les plus anciennes sur terre, 
sont appelées les Îles intérieures, tandis que les 74 restantes composées d'atolls et d'Îlots de corail sont 
appelées les Îles extérieures.
Notre zone de navigation se limitera aux îles intérieures autour de Mahé, Praslin et La Digue,
Les Seychelles bénéficient d’un climat chaud toute l’année, et les températures ne sont jamais 
extrêmement élevées ni basses, elles ne dépassent que rarement 32°C et sont rarement inférieures à 
24°C. 



Pour les équipiers, aucun niveau spécifique n'est exigé. 
La priorité étant la pratique de la voile, il sera demandé aux équipiers de participer à la marche et aux 
manœuvres du bateau en fonction de leurs connaissances, ainsi qu’aux tâches d’intendance (courses 
alimentaires, préparation des repas, et rangement.)

Attention :
Il est nécessaire d’avoir un passeport valide 6 mois après la date du retour
+ conditions sanitaires Air France et Seychelles au moment du départ

Combien ça coûte ?

Avec transport :
Prix extérieur : 2319 €
Prix adhérent actif (ou MAD) et ayant droit : 1623 €
Prix adhérent retraité et ayant droit : 1971 €
Prix encadrant : Prix indiqué ci-dessus moins 12%

Sans transport :
Prix extérieur : 1669 €
Prix adhérent actif (ou MAD) et ayant droit : 1168 €
Prix adhérent retraité et ayant droit : 1418 €
Prix encadrant : Prix indiqué ci-dessus moins 12%

Le prix comprend :
15. Le vol A/R Paris – Mahé (uniquement pour le tarif avec transport)

Départ prévu le jeudi 6 janvier de Paris ROISSY à 18:10 (Vol direct Air France)
Retour prévu le vendredi 21 janvier à 16:40 à Paris ROISSY (Vol direct Air France)

16. Les transferts A/R aéroport.
17. La croisière avec hébergement à bord (4 cabines doubles).
18. Les frais de gasoil et de gaz du bateau.
19. Les frais de port et les taxes de mouillage.

Sont à la charge des participants (cf. organisation générale) :
20. Le trajet A/R domicile/CDG/Domicile.
21. Les frais de repas (prévoir environ 15€/jour/personne).
22. Les dépenses personnelles.

Règlement :
Voir la brochure Voile

Un acompte de 50% minimum sera demandé à l'inscription avant le 15/06/2021. Le solde 3 mois
avant le départ. 
Nota : Pour ceux qui ont un avoir de 456€ à la suite de l'annulation de la croisière 2020, le déduire de 
l'acompte.
Paiement par virement bancaires (compte as Thales voile au crédit mutuel BIC CMCIFR2A IBAN FR76 
1027 8060 9400 0266 9084 039) ou par CB en ligne (nous demander une facture sumup)

Chefs de bord     :
Bruno POUPELIN 06 12 89 00 19 e-mail : bruno.poupelin@sfr.fr
Eric LARPENT 07 83 75 30 31 e-mail : elarpent@club-internet.fr

Seconds     :
Gérard NEMOZ 06 98 42 07 37 e-Mail : gerard  .nemoz@cegetel.  net
Michel LE GOAS 06 80 27 72 54 e-mail : legoasm@aol.com (A confirmer)




